Conseil d’arrondissement
Séance du lundi 26 Janvier 2009

Vœu présenté par M. Romain LEVY et les élus du groupe socialiste et apparenté relatif à la modification du PLU dans le 6ème arrondissement 

Considérant que le Plan Local d’Urbanisme de Paris, approuvé les 12 et 13 juin 2006 par le Conseil de Paris, est entré en vigueur le 1er septembre 2006 et s’applique depuis deux ans.
Considérant que les 20 et 21 octobre dernier, le Conseil de Paris a émis un avis favorable à l’engagement par le Maire de Paris d’une procédure de modification du PLU.
Considérant que la modification d’un tel texte nécessite la tenue d’une enquête publique dans les 20 arrondissements de Paris afin que le public parisien puisse en prendre connaissance et consigner éventuellement ces observations sur les registres d’enquête du 15 décembre 2008 au 2 février 2009.
Considérant que l’enquête publique est l’occasion d’enrichir la liste des réserves pour la création de logements sociaux afin de poursuivre l’accélération des mutations en faveur du logement.

Considérant que le 6ème arrondissement est, et ce malgré l’effort majeur de la municipalité depuis le début de la première mandature, très largement déficitaire en logements sociaux au regard des objectifs fixés par la loi SRU (2,4 % en 2007).
Considérant qu’il doit prendre en compte les évolutions que connaissent les textes législatifs et réglementaires et qu’il doit également s’adapter aux transformations de la Ville, de ses quartiers et à l’évolution des nouveaux besoins de la population.
Considérant qu’il est d‘ores et déjà proposé l’inscription d’une adresse comme réserve « logement social » :
- 69 rue de Sèvres

Sur proposition de Monsieur Romain LEVY et des élus du groupe socialiste et apparenté, le Conseil d’arrondissement émet le vœu que : 
La parcelle du 106 rue de Vaugirard soit intégrée dans le PLU comme réserve pour logements sociaux.
La parcelle correspondant au parking situé au 8 rue Blaise-Desgoffe, attaché à l'hôtel Victoria Palace hôtel, soit intégrée dans le PLU comme réserve pour logements sociaux.
Le vœu ainsi adopté par notre conseil soit transmis à Madame la Présidente de la Commission d’enquête.
